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Rectificatif

A propos d'un article de J.-P. Droz
Dans son analyse de l'antijudaisme et de la crise des fonds en desherence [RMS, decembre 1998), le

colonel EMG Jean-Pierre Droz met en garde contre la reecriture de l'histoire «sous la pression d'argu-
ments d l'emporte-piece.» Sage precaution, qu'il se refuse pourtant ä appliquer ä son propre article:
celui-ci remet au goüt du jour des cliches herites de l'antijudaisme chretien qu'on esperait depuis

longtemps dementis par l'Eglise. A notre tour d'eclaircir quelques points, qui, sous la plume du colonel

Droz, ne correspondent malheureusement pas a la realite historique.

1. Le terme «antisemitisme» a

toujours ete applique aux Juifs pour
qualifier la haine ä leur endroit, meme

si, d'un point de vue linguisti-

que, il contient le vocable «semi-

te», de conception plus large. II n'a
jamais concerne l'hostilite ä l'egard
d'un autre peuple. II est l'equivalent
des termes «judeophobie» ou «haine

des Juifs».

2. L'antijudaisme chretien a ete
l'une des premieres formes d'antise-

mitisme, appele ainsi precisement

parce qu'il emanait de l'Eglise et

qu'il attaquait le judaisme sous l'angle

theologique. L'antisemitisme a
ensuite evolue, en integrant notamment

les theories racistes du XIXe

siecle. Les nazis ont ete ä la fois
influences par l'antijudaisme chretien
et les theories racistes, pseudo-an-
thropologiques.

3. L'auteur affirme ensuite que
Jesus «a voulu reformer le judaisme
qui etait devenu une religion sclero-

see, marquee par des rites et des

dogmes immuables. Par consequent,
en contradiction flagrante avec
les droits les plus elementaires de

l'homme.» Voilä un beau jugement
ä l'emporte-piece dont Jesus ne se

reclamerait surement pas! Comment

le colonel Droz s'autorise-t-il

une critique aussi virulente et

subjective du judaisme? En effet, le

judaisme n'a cesse d'evoluer, et
notamment ä l'epoque du Ier siecle qui
vit la destruetion du Temple de
Jerusalem, centre de la vie juive. Diverses

tendances animaient le judaisme,

ä une epoque oü il n'existait

pas encore de Talmud, le texte qui
codifia la loi juive entre les annees
500 et 1500. Declarer que le

judaisme est en contradiction avec
les droits de l'homme fait justement
partie de ces cliches anti-juifs diffuses

par l'Eglise pendant des siecles

(par le biais de l'image du Dieu

vengeur de l'Ancien Testament

oppose au Dieu d'amour du

Nouveau, etc.).

4. C'est dans cette meme veine
d'antijudaisme chretien que le colonel

Droz parle de la «fidelite clair-

voyante» de Jesus (par Opposition
ä l'aveuglement des Juifs). Mais
le plus grave, c'est qu'il ressasse
l'accusation aussi mensongere que
meurtriere des Juifs deieides. Selon

lui, les autorites religieuses juives
ont convaineu Pilate, qui s'y refu-

sait, de tuer Jesus. Incroyable! Cette

affabulation, qui a justifie des
siecles de persecutions antijuives, a

pourtant ete dementie par le Concile

de Vatican II, en 1965, et
regulierement, des representants catholiques

et protestants denoncent vi-

goureusement ce stereotype antise-
mite. Pas suffisamment, semble-t-il,

puisqu'on peut encore lire dans la

Revue militaire suisse que les Juifs

sont collectivement responsables, et
ä perpetuite, de la mort de Jesus.

Rappelons qu'entre 6 et 66 de notre

ere, les autorites juives n'avaient

pas le pouvoir de condamner ä

mort; que la sentence a ete executee

selon la methode romaine (cru-

eifixion), et non selon la methode

juive (lapidation); que les pretres

saddueeens (un courant minoritaire
dans le judaisme de l'epoque)
etaient certainement favorables ä

l'elimination de Jesus, mais que la

responsabilite de la sentence n'est

imputable qu'ä Pilate.

5. C'est avec ce stereotype ecule

et fallacieux que le colonel Droz
pretend expliquer les persecutions
des Juifs au cours des siecles,
menees jusqu'au bout de l'horreur

avec la Shoah: une simple «reponse
tardive au sort subi par Jesus et

ses disciples» (notons au passage
qu'il attribue aussi aux Juifs la mort
des disciples).

Justifier la Shoah comme une simple

vengeance est une scandaleuse
minimisation des faits: en d'autres

termes, le colonel Droz tient les

Juifs pour responsables de ce qui
leur a ete inniges par les nazis.
Cette «loi du talion revisitee» est

d'ailleurs un autre cliche antisemi-

te: les Juifs sont responsables de ce

qui leur arrive, ils creent l'antisemitisme.

Les victimes ne sont que
victimes de leurs propres agissements.
Ce procede d'inversion est une in-

jure ä la memoire des victimes de
la Shoah et une insulte ä l'egard de

tous ceux, Juifs et Chretiens, qui
ceuvrent ä une meilleure comprehension

entre leurs communautes.

Brigitte Sion
Secretaire generale
de la Coordination
intercommunautaire
contre l'antisemitisme
et la diffamation'
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